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I – Approbation des comptes et de l’affectation du résultat 

 

L’assemblée générale mixte des actionnaires d’Unibel réunie le 16 mai 2024 au siège social a approuvé sans 

modification les comptes consolidés et annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023, et le projet d’affectation du 

résultat. 

 

Les comptes 2023 et le projet d’affectation du résultat ont été publiés dans le document d ’enregistrement universel 

contenant le rapport financier annuel, déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 21 mars 2024 sous le 

numéro D.24-0144 et disponible depuis ce jour sur le site internet d’Unibel et celui de l’AMF, ainsi qu’au siège 

social. 

 

Les comptes consolidés et annuels de l’exercice 2023 ont été déposés au Greffe du Tribunal de commerce de 

Nanterre le 7 juin 2024. 

 

II - Attestations des Commissaires aux comptes pour l’exercice 2024 

 
(PricewaterhouseCoopers, représenté par Xavier Belet, et Grant Thornton, membre de Grant Thornton 
international, représenté par Vincent Frambourt, commissaires aux comptes d’Unibel, ont émis le 19 mars 2024 
leurs rapports sur les comptes consolidés et les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; ces 
rapports sont publiés in extenso dans le document de référence, respectivement page 258 et page 276 ; le 
document d’enregistrement universel est consultable sur le site de la société : www.unibel.fr ) 
 

- Extrait du rapport sur les comptes consolidés : 

 

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentie l IFRS tel qu’adopté dans l’Union 

européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble constitué par les personnes et 

entités comprises dans la consolidation. 

 

- Extrait du rapport sur les comptes annuels : 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
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